
MINISTERE DE L'URBANISME, DE

L'HABITAT ET DE LA REFORME FONCIERE

REPUBLIQUE TOGOLAISE
Travai l-Li berté-Patrie

MINISTERE DE LA JUSTICE
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ARRETE INTERMINISTERIEL N. V"Z 8 I MUHRF/MJL

fixant les modes alternatifs de règlement des différends en matière
foncière

LE MINISTRE DE L'URBANISME, DE L'HABITAT ET DE LA

REFORME FONCIERE
ET

LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET DE LA LEGISLATION,

Vu l'Acte uniforme de l'Organisation pour l'harmonisation en Afrique du

droit des affaires relatif au àroit de l'arbitrage du 23 novembre 2017 ;

Vu l'Acte uniforme de l'organisation pour l'harmonisation en Afrique du

droit des affaires relatif à la médiation du 23 novembre 2017 ;

Vu la loi n" 2018-OO5 du 14 juin 2018 portant code foncier et domanial ;

Vu le décret n" 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions des

ministres d'Etat et ministres ;

Vu le décret n" 2018-129/PR du 22 août 2018 fixant les attributions du

ministre et portant organisation et fonctionnement du ministère de

I'urbanisme, de l'habitat et du cadre de vie ;

Vu le décret n'2024-040/PR du 1er août 2024 portant nomination du

Premier ministre ;

Vu le décret n"2024-041/PR du 20 août 2024 portant composition du

gouvernement ;
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Arbitrage : procédure par laquelle les parties donnent pouvoir à un ou

plusieuË atbitres, qui remplissent la fonction de << juge privé.", et ont pour

mission principale de trancher le conflit sans passer par les tribunaux

traditionnels ;

Gonciliation : processus selon lequel, deux ou plusieurs parties tentent

de parvenir à un accord en choisissant de faire appel à un tiers, un

conciliateur, en vue de parvenir à résoudre amiablement leurs différends ;

Médiation : tout processus, quel que soit son appellation, dans lequel les

parties demandent à un tiers de les aider à parvenir à un règlement

amiable d'un litige ou différend.

ARRETENT :

Article 1", : Le présent arrêté fixe les modes alternatifs de règlement des

différends en matière foncière.

Article 2 : Au sens du présent arrêté, on entend Par:

Article 3 : L 'arbitrage, la conciliation et la médiation sont les modes

règlement de différends en matière foncière.alternatifs de

Article 4 : Toute saisine de juridictions est obligatoirement précédée, de

fun Oes rnodes alternatifs de règlement de différends prévu à l'article 3

du présent arrêté.

Article § : Avant tout enrôlement de dossier en matière foncière, le

triOrrn-al saisi s'assure que les parties ont préalablement eu recours à un

des modes alternatifs de règlement de différends prévus par le présent

arrêté.

Article G : A défaut de recours préalable à un des modes alternatifs de

ffi-ant de différends par les parties, le tribunal procède, avant

l'enrôlement de l'affaire, à une tentative de conciliation.

En cas d'accord, le président dresse un procès-verbal de conciliation

signé par les parties, dont une expédition est revêtue de la formule

exécutoire.

En cas de non conciliation, Ie président constate l'échec et notifie aux

parties avant toute diligence, la faculté qu'elles ont de recourir à la

médiation ou à l'arbitrage. {
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Article 7 : Le présent arrêté abroge toutes dispositions antérieures

contraires.

Article g : Le secrétaire général du ministère de l'urbanisme, de l'habitat

et de la réforme foncière ét le secrétaire général du ministère de la justice

et de la législation sont chargés, chaàun en ce qui le co-ncerne' de

l,exécution du present arrêté lui sera publié au Journal officiel de la

République togolaise.

Fait à Lomé, te f2 3 A0IJI 2024

Mipamb NAHM-TCHOUGLI

Le ministre de l'urbanisme,
de l'habitat et de la réforme foncière

ffi§ffiMffi
Yawa Djigbodi TSEGAN

r ampliations,
Géné

A Kossi Gbati

Le ministre de la justice
et de la législation

SIGruffi

AMPLIATIONS :

SG/PR
SGG
CAB/MUHRF
SG/MUHRF
Tous les ministères
Toutes les directions MUHRF
Organismes et institutions
Rattachés au MUHRF
DAGL
Préfectures
Communes
ONUT
ONIT
ONAT
OGT
JORT
Archives
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